








 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 02 juin 2025 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°2 

 
Objet : Désignation d’un membre du Conseil d’Administration à la Commission de Suivi 

des Carrières 

Rôle de la Commission de Suivi des Carrières : 

Conformément à l’article 46 des Statuts du Personnel de l’AUE, la Commission de Suivi des 
Carrières, présidée par le Directeur, est consultée sur l’ensemble des questions relatives à 
l’amélioration des conditions de travail, à la promotion sociale et au déroulement de carrière 
du personnel. 

Composition de la Commission : 

La Commission est composée comme suit : 
− Représentation du personnel : délégués du personnel titulaires ou suppléants ; 
− Représentation de l’employeur : 

o le Directeur, assisté d’un nombre de collaborateurs garantissant la parité avec 
les représentants du personnel ayant voix délibérative ; 

o un membre du Conseil d’Administration, désigné par ce dernier. 

Par délibération n° 21/26 du 22 septembre 2021, Anne Laure SANTUCCI a été désignée 
représentante du Conseil d'Administration de l'Agence à la Commission de suivi des carrières. 

En février 2025, Anne Laure SANTUCCI a été nommée au sein du Conseil exécutif de Corse. 
N'étant plus membre de l'Assemblée de Corse, elle ne siège donc plus au Conseil 
d'Administration de l'Agence. 

Il vous est demandé de procéder à la désignation d’un nouveau membre pour siéger à la 
Commission de Suivi des Carrières. 

---------------------------------------------- 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 




